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Point 8 : Ligue Polynésie 
 
 
1/ Validation de la décision du BD d’organiser l’AG de la ligue 
 
Une première AG a été convoquée le 30 avril 2021, elle a été ajournée par le président de ligue pendant la 
séance (quorum non réuni pour le vote sur le rapport moral). Une deuxième AG a été convoquée le 5 juin 
2021, elle a été aussi ajournée par le président à la suite à plusieurs vices de forme. 
Le Bureau directeur de la fédération constatant ces irrégularités, le refus du président de la ligue d’appliquer 
les statuts de la FFVL, sa méconnaissance de ses propres statuts et la non convocation d’une AG dans les 
délais réglementaires, a dû prendre l’initiative d’organiser lui-même cette AG. 
 
Voir document présenté en séance AG 
 Voir PV AG 
 
 
 
Il est demandé au CD d’entériner la décision prise par le BD de convoquer l’AG de la ligue, les délais 
statutaires n’ayant pas été respectés par le Président de la ligue et CD sortants. 
 
 
2/ Transformation de la ligue Polynésie en fédération polynésienne 
 
Transformation de la ligue Polynésie en fédération polynésienne compte tenu de la spécificité 
du droit des territoires d’outre-mer et acception de cette fédération comme une ligue avec les 
mêmes droits et obligations au sein de la FFVL (la commission Statuts et règlements vérifiera si des 
modifications sont à apporter à nos textes). 
 
Voir document présenté en séance AG 
 
 
 
 
 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/210806-AGpolynesie-presentation1.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/PV-AG-liguePolynesie-6aout21-vdefFD.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/210806-AGpolynesie-presentation2.pdf

